
SÉJOUR À LA MONTAGNEProgramme 
des vacances 
d’hiver 2026

ESPACE JEUNE
11 - 17 ans



Envie de te poser, jouer ou juste passer un bon moment ?
L’Espace Jeunes est ouvert en après-midi libre toute l’année 🎉

C’est gratuit et sans inscription
Tu viens quand tu veux, tu repars quand tu veux 

(avec l’accord de tes parents 😉).

Au programme : ping-pong, babyfoot, jeux desociété… 
ou simplement chill entre jeunes !

👉 Découvre les dates d’ouverture et
viens profiter de 14H00 à 17H00✨

La Prog’ des
vacances !
Du 16 au 27 février 2026

LE PROGRAMME

07 janvier 2026
04 février 2026
04 mars 2026
01 avril 2026
06 mai 2026
03 juin 2026

01 juillet 2026
02 septembre 2026

07 octobre 2026
04 novembre 2026
02 décembre 2026

Lundi 16 février
Brunch vacances  10h00-14h00

Mercredi 18 février
Sortie BURGER KING + laser game 18h00 - 23h00

Vendredi 20 février
Après-midi libre 14h00 - 17h00

Lundi 23 février
Raclette challenge 10hh00-14h00

Mercredi 25 février 
Après-midi libre14h00-17h00

Vendredi 27 février
Patinoire13h30-17h00

les mercredis 2026



SÉJOUR À LA MONTAGNE

TARIFS MODALITÉS D INSCRIPTION 

Inscriptions Espace Jeune– Hiver 2026 

Vous pouvez vous inscrire du 5 janvier et 26 janvier 2026
via le Portail Familles.

✅ Déjà un compte ?
Tu te connectes, tu choisis tes activités et hop, c’est fait !

❌ Pas encore de compte ?
Pas de panique !

Contacte l’espace jeune qui t’aidera à créer ton accès.

par téléphone au 02 51 22 71 72 - 06 33 21 13 87

ou par mail à espacejeune@saint-mathurin.com

Du 1er janvier au 31 décembre :
SAINT-MATHURIN : 25,00 €
HORS COMMUNE : 35,00€

Inscription 6ème du 1er septembre
au 31 décembre : 

SAINT-MATHURIN : 10,00 €
HORS COMMUNE : 15,00€

COTISATION ANNUELLE*

TARIFS-ACTIVITÉS



Pour pouvoir participer à l'accueil libre et/ou aux
activités proposées par l'espace jeunes, il faut :

Régler la cotisation annuelle.* 
Régler le tarif de l'activité.
Avoir entre 11 et 17 ans (entrée au collège).
Lire et signer le règlement intérieur.
Remplir la fiche sanitaire (disponible à l'accueil

   de loisirs et sur le site internet).
Remplir la fiche familiale (disponible à l'accueil de loisirs

   et sur le site internet).
Fournir son attestation d'assurance extrascolaire.
Fournir la photocopie des vaccins.
Fournir votre numéro de CAF ou MSA 


